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EI
PRÉFET
DU FINISTÈRE

Direction départementale
de la protection des populations

Liberté

ARRÊTÉ N9 DU27 AOUT 2O2O
ATTRIBUANT THABILITATION SANITAIRE À IVROEMT CÉLINE LAOT

LE PREFET DU FINISTERE
Officier de la Légion d'honneur

VU le Code Rural et de la Pêche Maritime, notamment ses articles 1.203-1 à L.2O3-7, L,223-6, R, 203-1 à

R.203-15 et R.242-33 ;

VU Ie décret n" 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n" 9O-1033 du 19 novembre 1990 et par le
décret 2003-768 du 1" août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie collective des
maladies des animaux ;

VU le décret n'2OO4-374 du 29 avril 2o04 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements et notamment son ârticle 43 ;

VU le décret du 29 juillet 2O2O portant nomination de M. Philippe MAHÉ en qualité de Préfet du
Finistère;

VU l'arrêté préfectoral n'2020237-OOO3 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à M. Eric
DAvlD, Directeur départemental de la protection des populations du Finistère;

CONSIDÉRANT la demande présentée par Madame Céline IAOT domiciliée professionnellement à la
Clinique vétérinaire TY LOEN - 95 rue de Reichstett - 29850 GOUESNOU ;

CONSIDÉRANT que Madame Céline LAOT remplit les conditions permettant l'attribution de
l'habilitation sanitaire,

SUR la proposition du directeur départemental de la protection des populaüons du Finistère,

ARTICtE 1ER: Uhabilitation sanitaire prévue à l'article L.203-1 du code rural et de la pêche maritime
susvisé est attribuée pour une durée de cinq ans à Madame Céline IAOT, docteur vétérinaire
administrativement domicilié à la Clinique vétérinaire TY LOEN - 95 rue de Reichstett - 29850
GOUESNOU.

ARTICLE 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire
est renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire
sanitaire de justifier à l'issue de chaque période de cinq ans auprès du Préfet du Finistère, du respect
de ses obligations de formation continue prévues à l'article R.203-12.

2, rue de Kérivoal
29334 QUIM PE R Cedex
Tél : 02 98 64 36 36
d d o o(ô-f i n iste re.go U_y- f r 1

ARRÊTE
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ARTICLE 3 : Madamc Célinê LAOT stngrge à rcspcctcr lcs prBcdptlons têchnlqucs, admlnlstetlvês et
ls cas échênt flnanclèrce d. milG Gn ouws dcs mclnrr de pÉvcnüon, dc runoillancc ou d. lutt
pr1crcrltts prr lâutorlté .dmlnbtr.tlw et dÉ opér.tlons dc pollcc !.nlt.lrc êécrrtacs cn .ppllc.tlon
dc ltrtlclc 1.20$7 du codc rural gt dc la ptdrc marhlmc.

ARTIÇLE 4: irladame Céline IAOT pourre âtru rppckic per lG prÉftt dc scs départcm.nt d'â,(crcioe
pour h rÉsllsatlon d'opéntlom dc policG lanitâire eu æin dcs licux dê dlttêntion ou dcs (h.bli$êmênts
pour læqucls cllc a été dêlgnth rétérlnalrc sanlt lrc. Ellc lcra tcnuc dG concourlr à ccs ofrrtlonr cn
applic.tion dG! dbpociüon3 d. ltrtldc L.2O:}7 du codc rural ct de la pêche marltlmc.

Aul§LEs: Tout manqucmont ou frutG commis danr l'exqrcicc dG la préslntG hâbilltation sanitrir.
cntralncre ltppllcrtlon dcs dispocitions pÉvuer aur rrticler R.203-1t R.22&6 st cuiv.ntr du cod. rural
æ la pâchc marhlmc.

ARTIÇLE 7 : Lp rccÉteirc général dc la Préfisaurc du Flnirtàrr Gt la DlructGur départcmcntal dc b
protcctlon dGs populeüons ront drargtb, ôacun cn cc qui lc conccrng dê l'cxécution du pdscnt a[ttÉ
qul scra lnrér{ au rrcuêlldcs actcs.dmlnlrtrattft dc la Prtfccturc du Finistèrc.

Pour lc Praêt ct par délégation.
r départemcntal de la protcctlon dcs

n5,

f& uæ

0

c-â

2

ARTIÇIE 6 : La pés€nt€ décirion pcut faire l'objet d'un rucours dæ:nt lc trlbunal Admlnistrâtif dc
RENNES dens un délal de derx moir à comptrr dc l. detê do notlficatlon solt per \roi€ postalc ou psr
I'appllcatlon télérccours citolæns aæsslble par lc rltc lntcrnGt https!//www.tclerrcours.fr.
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G'
PRÉFET
DU FINISTÈRE

Direction départementale
des territoires et de !a mer

ARRÊTÉ Na 2020239-OOO2 DU 26 AOÛr 2020
portant dérogation aux dispositions des articles L.4111 et L.411-2

du Code de l'e nviron ne me nt.

Dérogation pour destruction, altération ou dégradation de sites de reproduction ou d'aires de repos
d'espèces animales protégées, pour destruction, perturbation intentionnelle, capture ou enlèvement

d'espèces animales protégées,
en vue du projet d'aménagement foncier agricole, forestier et environnemental(AFAFE) lié la mise à

deux fois deux voies de la RN 164 sur les communes de Lennon, Châtea u neuf-du-Faou, Plonévez-du-Faou
et La ndeleau.

LE PRE FET DU FINISTERE
Officier de la Légion d'honneur

VU le code de l'environ nement, notamment ses articles 1.411-1 et suivants et R.411-1 à R.411-14;

VU le code rural, notamment son article Ll23-4;

VU l'arrêté du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d'extinction en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département;

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction
des dérogations définies au 4' de l'article 1.411-2 du code de l'environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées;

VU l'arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur
I'ensemble du territoire et les modalités de leur protection;

VU l'arrêté interministériel du 23 avril 2007 modifié fixant les listes des mammifères terrestres protégés
sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté interministériel du 19 novembre 2007 modifié fixant les listes des amphibiens et des reptiles
protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection;

VU l'arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection;

VU l'arrêté interministériel du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation
des espèces végétâles exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU l'instruction interministérielle du 20 août 2018 relative à l'élaboration d'un plan d'actions Iocal de
prévention et de lutte contre l'Ambroisie à feuilles d'armoise, l,Ambroisie trifide, et l'Ambroisie à épis
lisses, pris par arrêté préfectoral prévu à l'article R1338-4 du code de la santé publique ;

www.fiôistere.qouv.f r
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